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Texte consolidé

La consolidation consiste à intégrer dans un acte juridique ses modifications successives.
Elle a pour but d'améliorer la transparence du droit et de le rendre plus accessible.

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire.
Il importe de noter qu’il n’a pas de valeur juridique.

Liste des modificateurs

Loi du 25 juillet 2018 modifiant la loi modifiée du 27 juin 2016 concernant le soutien au développement
durable des zones rurales.

Loi du 23 décembre 2016 portant mise en oeuvre de la réforme fiscale 2017 et portant modification
- de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l?impôt sur le revenu; - de la loi modifiée du 16
octobre 1934 concernant l?impôt sur la fortune; - de la loi modifiée du 1er décembre 1936 concernant
l?impôt commercial; - de la loi modifiée du 24 décembre 1996 portant introduction d?une bonification
d?impôt sur le revenu en cas d?embauchage de chômeurs; - de la loi d'adaptation fiscale modifiée du
16 octobre 1934 («Steueranpassungsgesetz); - de la loi générale des impôts modifiée du 22 mai 1931
(«Abgabenordnung»); - de la loi rectificative du 19 décembre 2014 concernant le budget des recettes
et des dépenses de l?Etat pour l?exercice 2015; - de la loi modifiée du 23 décembre 2005 portant
introduction d?une retenue à la source libératoire sur certains intérêts produits par l?épargne mobilière;
- de la loi du 19 décembre 2008 ayant pour objet la coopération interadministrative et judiciaire et le
renforcement des moyens de l?Administration des contributions directes, de l?Administration de l?
enregistrement et des domaines, de l?Administration des douanes et accises et portant modification de
· la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée; · la loi générale des impôts
(«Abgabenordnung»); · la loi modifiée du 17 avril 1964 portant réorganisation de l?Administration des
contributions directes; · la loi modifiée du 20 mars 1970 portant réorganisation de l?Administration de l?
enregistrement et des domaines; · la loi modifiée du 27 novembre 1933 concernant le recouvrement des
contributions directes et des cotisations d?assurance sociale; - de la loi du 30 juillet 1983 portant création
d?une taxe sur le loto; - de la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée; - du
Code pénal; - de la loi modifiée du 8 août 2000 sur l?entraide judiciaire internationale en matière pénale;
- de la loi du 27 août 1997 portant approbation du Protocole additionnel à la Convention européenne d?
entraide judiciaire en matière pénale, signé à Strasbourg, le 17 mars 1978; - de la loi du 27 juin 2016
concernant le soutien au développement durable; - de la loi modifiée du 22 frimaire an VII organique de
l?enregistrement; - de la loi modifiée du 13 brumaire an VII organique du timbre; - de la loi modifiée du
27 décembre 1817 sur le droit de succession; - de la loi modifiée du 23 décembre 1913 concernant la
révision de la législation qui régit les impôts dont le recouvrement est attribué à l?administration de l?
enregistrement et des domaines; - de la loi modifiée du 7 août 1920, portant majoration des droits d?
enregistrement, de timbre, de succession, etc.; - de la loi modifiée du 28 janvier 1948 tendant à assurer
la juste et exacte perception des droits d?enregistrement et de succession; - de la loi modifiée du 13
juin 1984 portant révision de certaines dispositions législatives régissant la perception des droits d?
enregistrement, de succession et de timbre; - de l?ordonnance royale grand-ducale du 23 septembre 1841
sur le timbre, l?enregistrement et les droits de succession; - de la loi modifiée du 19 juin 2013 relative
à l?identification des personnes physiques; - de la loi modifiée du 25 février 1979 concernant l?aide au
logement; - de la loi modifiée du 21 septembre 2006 sur le bail à usage d?habitation et modifiant certaines
dispositions du Code civil.
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Loi du 15 décembre 2017 concernant le budget des recettes et des dépenses de l’État pour l’exercice
2018 et modifiant : 1° le Code de la sécurité sociale ; 2° le Code du Travail ; 3° la loi modifiée du 27
décembre 1817 sur le droit de succession ; 4° la loi modifiée du 16 octobre 1934 sur l’évaluation des
biens et valeurs ; 5° la loi modifiée du 16 octobre 1934 concernant l’impôt sur la fortune ; 6° la loi modifiée
d’adaptation fiscale du 16 octobre 1934 ; 7° la loi modifiée du 1er décembre 1936 concernant l’impôt
commercial ; 8° la loi modifiée du 17 avril 1964 portant réorganisation de l’administration des contributions
directes ; 9° la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu ; 10° la loi modifiée du 10
mars 1969 portant institution d’une inspection générale des finances ; 11° la loi modifiée du 12 février 1979
concernant la taxe sur la valeur ajoutée ; 12° la loi modifiée du 13 juin 1984 portant révision de certaines
dispositions législatives régissant la perception des droits d’enregistrement, de succession et de timbre ;
13° la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création de deux établissements publics dénommés 1)
Centres, foyers et services pour personnes âgées ; 2) Centres de gériatrie ; 14° la loi modifiée du 9 juin
1999 sur le budget, la comptabilité et la trésorerie de l’État ; 15° la loi modifiée du 21 décembre 2001
concernant le budget des recettes et des dépenses de l’État pour l’exercice 2002 ; 16° la loi modifiée du 4
juillet 2008 sur la jeunesse; 17° la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d’accise et les taxes
assimilées sur les produits énergétiques, l’électricité, les produits de tabacs manufacturés, l’alcool et les
boissons alcooliques ; 18° la loi modifiée du 12 juillet 2014 relative à la coordination et à la gouvernance
des finances publiques ; 19° la loi du 25 novembre 2014 prévoyant la procédure applicable à l’échange
de renseignements sur demande en matière fiscale ; 20° la loi modifiée du 27 juin 2016 concernant le
soutien au développement durable des zones rurales ; 21° la loi du 29 juin 2016 portant modification d’une
disposition en matière d’impôts directs ; 22° la loi du 14 décembre 2016 portant création d’un Fonds de
dotation globale des communes.

Loi du 25 juillet 2018 modifiant la loi modifiée du 27 juin 2016 concernant le soutien au développement
durable des zones rurales.

Loi du 5 février 2021 modifiant la loi modifiée du 27 juin 2016 concernant le soutien au développement
durable des zones rurales.

Titre Ier – Champ d'application et définitions

Art. 1er.
La présente loi vise à définir, conformément aux principes de la politique agricole commune, le cadre général
en vue de promouvoir une agriculture multifonctionnelle, durable et compétitive, soucieuse de la protection de
l'environnement et du climat, mettant l'accent sur l'innovation, en harmonie avec un développement intégré
des zones rurales.

Art. 2.
(1) Au sens de la présente loi, les notions d'exploitant agricole et d'exploitation agricole couvrent l'ensemble
des activités des agriculteurs, viticulteurs, éleveurs, arboriculteurs, horticulteurs, pépiniéristes, jardiniers,
maraîchers, apiculteurs et distillateurs.
(2) Par exploitation agricole, on entend une unité technico-économique à caractère agricole gérée
distinctement de toute autre, disposant d'un ensemble de moyens humains et matériels et comprenant en
propriété ou ayant à sa disposition permanente et à long terme, le cas échéant, par voie de location, tous
les moyens de production nécessaires permettant d'en assurer une gestion indépendante, dont notamment
les bâtiments, les machines et les équipements et exploitant au minimum 3 hectares admissibles de terres
agricoles ou 0,10 hectare de vignobles ou 0,50 hectare de pépinières ou 0,30 hectare de vergers ou 0,25
hectare de maraîchages.
(3) Sont considérés comme exploitants agricoles à titre principal, les exploitants agricoles:

1. qui gèrent une exploitation agricole dont la dimension économique est susceptible d'en assurer la viabilité
économique;
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2. dont la part du temps de travail consacré aux activités extérieures à l'exploitation agricole est inférieure
à la moitié du temps de travail total de l'exploitant, tout en ne dépassant pas 20 heures par semaine;

3. qui ne sont pas bénéficiaires d'une pension de vieillesse; et
4. qui n'ont pas atteint l'âge de soixante-cinq ans.

(4) Si l'exploitant agricole est une personne morale, il est à considérer comme exploitant à titre principal:

1. si l'exploitation agricole répond aux exigences du paragraphe 3, point 1; et
2. si la ou les personnes appelées à gérer l'exploitation agricole remplissent les conditions prévues au

paragraphe 3, points 2 à 4 et participent ensemble au capital social à hauteur de 40 pour cent au moins.

(5) Sont considérés comme exploitants agricoles à titre accessoire, les exploitants agricoles:

1. qui gèrent une exploitation agricole dont la dimension économique est susceptible d'assurer la viabilité
économique de l'activité agricole;

2. qui ne sont pas bénéficiaires d'une pension de vieillesse; et
3. qui n'ont pas atteint l'âge de soixante-cinq ans.

(6) Si l'exploitant agricole est une personne morale, il est à considérer comme exploitant à titre accessoire:

1. si l'exploitation agricole répond aux exigences du paragraphe 5, point 1; et
2. si la ou les personnes appelées à gérer l'exploitation agricole remplissent les conditions prévues au

paragraphe 5, points 2 et 3 et participent ensemble au capital social à hauteur de 40 pour cent au moins.

(7) L'exploitant agricole personne morale doit en outre remplir les conditions suivantes:

1. La propriété de la personne morale doit porter au moins sur l'ensemble du cheptel mort et vif de
l'exploitation agricole.

2. Les biens meubles ou immeubles acquis après la constitution de la personne morale et pour lesquels une
aide à l'investissement est allouée, doivent être la propriété de la personne morale.

3. Les immeubles bâtis ou non bâtis dont les associés sont propriétaires et qui sont exploités par la personne
morale, doivent être pris à bail par la personne morale.

(8) Un règlement grand-ducal fixe les paramètres servant au calcul de la dimension économique d'une
exploitation agricole et définit la notion de viabilité économique.
(9) A chaque exploitation agricole ne peut être attribué qu'un seul numéro d'exploitation.

Titre II – Amélioration de la compétitivité du secteur agricole
et renforcement de la viabilité des exploitations agricoles

Chapitre 1er – Aides aux investissements dans les exploitations agricoles

A. Investissements réalisés par les exploitants agricoles à titre principal

Art. 3.
(1) Il est créé un régime d'aides financières pour la réalisation de projets d'investissement sur le territoire
du Grand-Duché de Luxembourg, entrepris par les exploitations agricoles remplissant les normes minimales
requises dans les domaines de l'environnement, de l'hygiène et du bien-être des animaux, dans le cadre de
leur activité agricole et dont l'exploitant:

a) exerce l'activité agricole à titre principal au sens de l'article 2;
b) possède des connaissances et compétences professionnelles suffisantes;
c) présente une attestation que tous les investissements en biens immeubles dépassant le montant de

150.000 euros ont fait l'objet d'un conseil économique par le Service d'économie rurale ou un service de
gestion agréé par le ministre ayant l'Agriculture dans ses attributions, dénommé ci-après «le ministre»;

d) présente un justificatif de la part d'un établissement bancaire qu'il dispose des fonds nécessaires pour
les investissements dépassant un montant de 150.000 euros;

e) présente les autorisations nécessaires à la réalisation du projet;
f) tient une comptabilité depuis au moins un an et s’engage à la tenir durant toute la durée pendant laquelle

les conditions d’allocation de l’aide doivent être respectées. En cas de création d'une nouvelle exploitation
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agricole, le ministre peut dispenser, sur demande écrite, de l'exigence de la tenue d'une comptabilité
préalable;

g) introduit, préalablement à sa réalisation, la demande d'aide relative au projet d'investissement.

Les conditions relatives à la viabilité économique, à l’âge, à la tenue d’une comptabilité et à la non-perception
d’une pension de vieillesse sont appréciées à la date de clôture de la sélection à laquelle la demande d’aide
est présentée.
(2) Pour les projets d'investissement visés au paragraphe 1er, point c) et réalisés:

1. par un jeune agriculteur;
2. sur une exploitation s'établissant sur un nouveau site en zone verte au sens de l'article 5 de la loi modifiée

du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles; ou
3. sur une exploitation fortement concernée par des zones protégées au sens des chapitres 5, 6 et 7 de la

loi précitée du 19 janvier 2004, par des biotopes au sens de l'article 17 de la même loi, ou par des zones
de protection des eaux au sens de l'article 20, paragraphes 1er et 2 de la loi modifiée du 19 décembre
2008 relative à l'eau,
l'exploitant doit également présenter une attestation que le projet d'investissement a fait l'objet d'un conseil
agricole, portant sur des aspects environnementaux, par un service de gestion compétent, agréé par le
ministre, sous la coordination du Service d'économie rurale, selon un modèle défini par règlement grand-
ducal.

Le jeune agriculteur qui a fait réaliser un conseil agricole englobant le projet d'investissement visé ci-dessus
à l'occasion de son installation est dispensé de cette exigence.
(3) Un règlement grand-ducal précise la notion de connaissances et de compétences professionnelles
suffisantes, les documents comptables à tenir, les critères auxquels les conseils économique et agricole
doivent répondre, les conditions minimales requises dans les domaines de l'environnement, de l'hygiène et
du bien-être des animaux, la notion d'exploitation fortement concernée par les zones protégées, les biotopes
ou les zones de protection des eaux .
(4) Les conditions du paragraphe 1er, points a), b), f) et g) ne sont pas applicables aux apiculteurs qui ne
remplissent pas les conditions de l'article 2, paragraphes 3 à 8.
(5) En vue de l'obtention de l‘agrément, les services de gestion visés au paragraphe 1er, point c), ainsi qu'au
paragraphe 2, doivent présenter les garanties nécessaires d'honorabilité et de qualification professionnelle.
L'honorabilité s'apprécie sur base des antécédents judiciaires des personnes chargées de la gestion et de
la direction du service de gestion.
Le service de gestion doit en outre fournir la preuve de sa qualification professionnelle qui s'apprécie sur
base de la disponibilité des ressources humaines et des infrastructures requises en vue de l'exécution de
la mission, sur base de la formation et de l'expérience professionnelles du personnel effectivement affecté
à l'analyse économique et au conseil agricole des investissements à la ferme. Un règlement grand-ducal
précise les critères de la qualification professionnelle des services agréés.
Tout changement susceptible d'affecter les conditions d'honorabilité ou de qualification professionnelle oblige
le ou les dirigeants du service agréé d'en informer le ministre dans la semaine suivant ce changement et
d'indiquer comment le respect des conditions de l'agrément est assuré à titre provisoire. Dans les deux
mois qui suivent, l'organisme est tenu de se mettre en conformité avec les exigences de son agrément et
d'introduire une demande de modification de ce dernier.
En cas de non-respect par le service des conditions de son agrément, le ministre peut procéder au retrait
de l'agrément.

Art. 4.
(1) Le régime d'aides porte sur des investissements en biens immeubles ou en biens meubles effectués par
les exploitants agricoles, se caractérisant par une utilisation rationnelle et efficace des ressources et des
moyens de production.
(2) Un règlement grand-ducal établit une liste des biens éligibles en les classant en biens immeubles et biens
meubles.
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(3) Seuls sont éligibles les investissements en biens immeubles liés à la production, la transformation ou la
commercialisation, à réaliser sur des terres dont l'exploitant bénéficiaire est propriétaire, ou qui font l'objet
d'un bail emphytéotique conclu par le bénéficiaire avec le ou les propriétaires.
(4) Concernant le secteur porcin, les aides à l'investissement sont limitées aux exploitations porcines à circuit
fermé, ainsi qu'aux exploitations aux truies d'élevage. Pour les exploitations à circuit fermé, les installations
d'engraissement ne sont éligibles que dans la limite du volume de porcelets produits sur l'exploitation.

Art. 5.
(1) Les investissements suivants ne sont pas éligibles au titre de l'article 3:

1. la réparation de biens immeubles;
2. la construction, la rénovation et l'aménagement d'unités ou d'immeubles d'habitation;
3. la construction et l'aménagement de logements exploités dans le cadre du tourisme rural;
4. les écuries et manèges pour chevaux, ainsi que les constructions et équipements qui s'y rapportent;
5. l'achat de terrains;
6. l'achat de bétail;
7. l'achat de biens immeubles et meubles d'occasion.

(2) Les investissements en biens immeubles dépassant le montant de 150 000 euros ne peuvent bénéficier
du régime d’aides que si la demande d’aide a été approuvée par le ministre préalablement à la réalisation
de l’investissement.

Art. 6.
(1) Les investissements en biens immeubles et meubles, susceptibles de bénéficier du régime d'aides, sont
déterminés par application d'un système de critères de sélection, qui classe, selon un système de points, les
projets d'investissement introduits par rapport aux six priorités de l'Union européenne pour le développement
rural.
(2) Aux fins de la sélection, les projets d'investissement présentés sont répartis en trois catégories:

1. les investissements en biens immeubles dépassant 150.000 euros;
2. les investissements en biens immeubles ne dépassant pas 150.000 euros;
3. les investissements en biens meubles.

A l'exception de la première implantation d'une exploitation agricole à l'extérieur du périmètre
d'agglomération, chaque bien d'investissement est apprécié individuellement.
Un règlement grand-ducal précise les modalités de la procédure de sélection.

Art. 7.
(1) L'aide est de 40 pour cent du coût calculé des investissements pour les biens immeubles et de 20 pour
cent du coût calculé des investissements pour les biens meubles.
Le taux est majoré de 20 points de pourcentage pour :

1. les systèmes de détection de fuites dont sont équipés les réservoirs à lisier et à purin, les silos et les
aires de stockage avec réservoir ;

2. les dispositifs de couverture des réservoirs de stockage de lisier et de purin à ciel ouvert ;
3. la réalisation d’une aire de lavage pour pulvérisateurs de produits phytopharmaceutiques avec dispositif

de collecte des eaux ;
4. la réalisation d’une aire de stockage à fumier étanche avec récupération des jus ;
5. les équipements d’épandage de lisier de haute précision ;
6. les équipements de désherbage physique,

lorsque, dans le cas des numéros 1 à 4, l’exploitant est lié par un engagement au titre de la prime à l’entretien
du paysage et de l’espace naturel et à l’encouragement d’une agriculture respectueuse de l’environnement
au moment du dépôt de la demande d’aide.
(2) L'allocation de l’aide est subordonnée à un investissement minimum de 3 000 euros.
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